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 n° 298 606 du 13 décembre 2023 

dans X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. BILGE 

Drève de Willerieken, 34 

1160 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 8 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 février 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 292 334 du 26 juillet 2023.  

 

Vu l’ordonnance du 4 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 4 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Mes K. BILGE, M. PILCER, et F. EVRARD avocats, qui comparaissent 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 23 juin 2020, le requérant a introduit une demande d'autorisation de séjour à des fins de travail 

pour une période de plus de nonante jours, par le biais de son employeur. Le 6 juillet 2020, le Service 

public régional de Bruxelles – Bruxelles Économie et Emploi a déclaré cette demande recevable et, à la 

même date, a octroyé une autorisation de travail à durée déterminée au requérant pour la période du 16 

juillet 2020 jusqu’au 15 juillet 2021. Le 17 juillet 2020, la partie défenderesse a pris une décision d’octroi 

d’un permis unique (annexe 46) à l’égard du requérant. Le 15 novembre 2020, le requérant est arrivé sur 

le territoire belge, sous le couvert d’un visa de type D, délivré par les autorités belges, valable du 1er 
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novembre 2021 au 18 août 2021, à entrées multiples, et ce pour une durée de 290 jours. Le 26 mars 

2021, le requérant a été mis en possession d’une « carte A », l’autorisant au séjour jusqu’au 15 juillet 

2021. 

 

1.2. Le 19 octobre 2020, l’épouse du requérant a introduit, en son nom propre, et cette dernière et le 

requérant ont introduit, au nom de leur enfant mineur, auprès de l’ambassade de Belgique à Ankara, une 

demande de visa en vue d’un regroupement familial sur base de l’article 10bis, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après 

: la loi du 15 décembre 1980), en vue de rejoindre leur époux et père, le requérant. Les visas sollicités ont 

été accordés à une date que le dossier administratif ne permet pas de déterminer. Le 16 avril 2021, 

l’épouse du requérant et leur enfant mineur ont été mis en possession d’une « carte A » valable jusqu’au 

15 juillet 2021. 

 

1.3. Le 18 mai 2021, le requérant a introduit une demande de renouvellement d'autorisation de séjour à 

des fins de travail, par le biais de son employeur. Le 25 mai 2021, le Service public régional de Bruxelles 

– Bruxelles Économie et Emploi a déclaré cette demande recevable et, à la même date, a octroyé une 

autorisation de travail à durée déterminée au requérant pour la période du 16 juillet 2021 jusqu’au 15 

juillet 2022. Le 16 mai 2021, la partie défenderesse a pris une décision d’octroi d’un permis unique 

(annexe 46) à l’égard du requérant. La « carte A » du requérant a été prolongée jusqu’au 15 juillet 2022. 

 

1.4. Le 25 juin 2021, les « cartes A » de l’épouse du requérant et de leur enfant mineur ont été prolongées 

jusqu’au 15 juillet 2022. 

 

1.5. Le 8 mars 2022, le requérant a introduit une demande de renouvellement d'autorisation de séjour à 

des fins de travail, par le biais de son employeur. Le 8 août 2022, le Service public régional de Bruxelles 

– Bruxelles Économie et Emploi a déclaré cette demande irrecevable. Le requérant a introduit un recours 

devant le Conseil d’État contre cette décision (aff. G/A 237.421/VI-22430). 

 

1.6. Le 12 juillet 2022, l’épouse du requérant et leur enfant mineur ont introduit une demande de 

prolongation de leur autorisation de séjour. 

 

1.7. Le 16 juillet 2022, le requérant est radié des registres de la population. 

 

1.8. Le 1er septembre 2022, l’épouse du requérant et leur enfant mineur se sont vu notifier un courrier de 

la partie défenderesse les informant qu’elle envisageait de « ret[irer] [leur] titre de séjour », et qu’il leur 

était loisible de « porter à la connaissance de l’administration tous les éléments [qu’ils] [veulent] faire 

valoir », « conformément à l’article 11 §2 alinéa 5 de la [loi du 15 décembre 1980] ». 

 

1.9. Le 23 septembre 2022, l’épouse du requérant a exercé son droit à être entendue. 

 

1.10. Le 6 octobre 2022, le requérant s’est vu notifier un courrier de la partie défenderesse l’informant que 

son « titre de séjour temporaire (carte A) […] est expiré depuis le 16.07.2022 », qu’ « [u]n ressortissant 

de pays tiers titulaire d'un certificat d'inscription au registre des étrangers - séjour temporaire (carte A) - 

est admis ou autorisé à séjourner pour une durée limitée. Conformément à l'article 33 de l'arrêté royal du 

8 octobre 1981 relatif à l'accès au territoire, au séjour, à l'établissement et à l'éloignement des étrangers, 

il doit demander le renouvellement de cette carte avant l'expiration de sa période de validité », que « [s]a 

demande de renouvellement du permis unique a été déclarée irrecevable par la région compétente en 

date du 08.08.2022 », et qu’il lui était loisible de « produire des preuves » d’ « éléments pertinents à faire 

valoir dans le cadre de l’évaluation de son dossier ».  

 

1.11. Le 19 octobre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de retrait de séjour sans ordre de 

quitter le territoire (annexe 14quater) à l’encontre de l’épouse du requérant et de leur enfant mineur. Le 

recours introduit devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) à l’encontre de 

cette décision est enrôlé sous le numéro 286 277. 

 

1.12. Le 8 décembre 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 

l’encontre du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le 1er février 2023, constitue l’acte attaqué et 

est motivée comme suit :  
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« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 13, §3, 1° et 2° de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers : 

§ 3. Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner 

dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières 

propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un 

des cas suivants : 

1° lorsqu'il prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de cette durée limitée ; 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 

 

MOTIFS EN FAITS 

 

Considérant que l’intéressé était autorisé au séjour temporaire sur base de la procédure du permis unique, 

en application de l’article 61/25-5 de la loi du 15 décembre 1980 précitée et qu’il était en possession d’un 

titre de séjour provisoire valable jusqu'au 15.07.2022 ; 

 

Considérant que sa demande d'autorisation de séjour introduite sur pied de l’article 61/25-5 de la loi du 

15 décembre 1980 susmentionnée a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité le 08.08.2022 par le Service 

Public Régional de Bruxelles, ce qui a clôturé ladite demande de permis unique ; 

 

Considérant que, l’intéressé n'étant plus autorisé au séjour temporaire en Belgique, une enquête « Droit 

d’être entendu » a été diligentée le 09.08.2022 ; lui notifiée le 06.10.2022 ; 

 

Considérant que l’intéressé n’a pas exercé son droit d’être entendu dans le délai imparti, ni même après, 

tenant compte que la présente décision intervient deux mois après la notification ; 

 

Considérant, en ce sens, que l’intéressé ne remplit plus les conditions mises à son séjour, à savoir être 

en possession d’un permis unique pour travailler comme salarié en Belgique (demande déclarée 

irrecevable le 08.08.2022) et que son titre de séjour est échu depuis le 16.07.2022 ; 

 

Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée et l'article 8 CEDH du 4 

novembre 1950 ont fait l’objet d’une analyse minutieuse au sein de la décision de refus de renouvellement 

de séjour et qu’il ne ressort pas du dossier administratif de l’intéressé un ou des éléments d’ordre médical, 

familial ou privé s’opposant aux présentes décisions ; qu'en effet, l’enfant et l’épouse de l’intéressé 

bénéficient d’un titre de séjour dépendant de celui de l’intéressé même et, comme tels, ils suivent la 

situation de séjour de l’intéressé, ce qui atteste du respect de la vie familiale et de l’intérêt supérieur de 

l’enfant de rester avec ses parents ; qu’aucun élément de l’ordre de la vie privée n’a été invoqué ; qu’il n’y 

a aucune mention dans le dossier administratif de l’intéressé d’un quelconque problème de santé dans 

son chef ; 

 

Par conséquent, l’intéressé prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de la durée limitée pour laquelle 

il avait été autorisé à séjourner et il ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 

 

L’intéressé est prié d’obtempérer au présent ordre de quitter le territoire ». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours « ou, à tout 

le moins [du] rejet du recours ». 

 

Elle fait valoir « la position du Conseil d’Etat selon laquelle le [Conseil] d[oit] identifier l’illégalité dont l’ordre 

de quitter le territoire était entaché et non se contenter de dire qu’il s’agi[t] de l’accessoire du premier acte 

annulé : […]. Cet enseignement doit être transposé in specie en constatant que si effectivement, les quatre 

moyens du recours prétendent à la méconnaissance des articles 10bis §2 et 13 §3 ainsi que 13 §4 1° de 

la loi du 15 décembre 1980 ainsi que 26/4 §2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, aucun développement 

n’est articulé à ce propos. La partie requérante se contente effectivement de postuler que, dès lors que la 

décision de la Région de Bruxelles-Capitale du 8 août 2022 fut querellée par elle dans le cadre d’un 

recours ad hoc devant le Conseil d’Etat, il y aurait lieu d’impliquer que cette décision serait illégale et que 

partant, l’ordre de quitter le territoire constatant l’existence de cette décision d’irrecevabilité le serait aussi. 

Outre le fait qu’un tel modus operandi consistant à rappeler les griefs développés devant le Conseil d’Etat 
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procède d’une tentative de dénaturer la saisine [du] Conseil visant un acte administratif qui ne relève pas 

de la compétence de [sa] Juridiction, force est également de constater que le postulat de départ fondant 

les prétentions du requérant à l’illégalité automatique de l’ordre de quitter le territoire n’est pas démontré, 

dans la mesure où le requérant n’établit pas en droit que le simple fait de contester devant le Conseil 

d’Etat, dans le cadre d’un recours en annulation, une décision administrative impliquerait d’ores et déjà 

que cette décision devrait être considérée comme illégale. Par contre, nonobstant la référence 

stéréotypée aux dispositions légales et réglementaires susmentionnées, le requérant ne formule aucune 

critique propre et concrète visant la mesure d’éloignement. Un tel modus operandi n’est pas de nature à 

justifier la recevabilité, ou à tout le moins le caractère fondé, de son recours ». 

 

2.2. Lors de l’audience du 19 avril 2023, interrogée sur l’exception d’irrecevabilité soulevée dans la note 

d’observations, la partie requérante fait valoir que les enseignements du Conseil d’État y référencés sont 

assez peu transposables au cas d’espèce. Elle précise en effet que sa requête explicite en quoi l’ordre 

de quitter le territoire est illégal et a été pris en violation de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

La partie défenderesse réplique à ce sujet que les griefs doivent être explicités dans les recours et non 

lors de l’audience.  

 

La partie requérante réplique encore qu’elle n’a fait que répéter ce que sa requête précisait. 

 

2.3. Le Conseil observe, à la lecture de la requête, que les contestations émises par la partie requérante, 

dans le cadre du présent recours, portent, notamment, sur les motifs qui ont été opposés au requérant 

pour lui délivrer un ordre de quitter le territoire. Il en résulte que la question de l’intérêt du requérant au 

présent recours est liée à ladite délivrance de l’ordre de quitter le territoire attaqué.  

 

En conséquence, le Conseil estime que l’exception d’irrecevabilité soulevée ne peut être retenue. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 10bis, § 2, 13, § 3, 13, § 4, 

alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 26/4, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 

octobre 1981), de l’article 159 de la Constitution, de l’article 19 de l’accord de coopération du 2 février 

2018, entre l’Etat fédéral, la Région wallonne, la Région flamande, la Région de Bruxelles-Capitale et la 

Communauté germanophone portant sur la coordination des politiques d’octroi d'autorisations de travail 

et d’octroi du permis de séjour, ainsi que les normes relatives à l'emploi et au séjour des travailleurs 

étrangers (ci-après : l’accord de coopération), des articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, du principe de motivation matérielle des actes administratifs, 

du principe du raisonnable, et du principe de bonne administration, ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

Elle fait valoir que « [l]a décision du 8 août 2022 du service public régional de Bruxelles déclarant la 

demande de permis unique introduite par le requérant incomplète et irrecevable est manifestement 

illégale. Un recours en annulation a été introduit contre cette décision devant le Conseil d’Etat […]. Dès 

lors que la décision précitée du 8 août 2022 est illégale, l'acte attaqué, qui se fonde sur la perte du droit 

au séjour du requérant, est illégal également. En effet, en se fondant sur une décision illégale pour rendre 

l’acte attaqué, la partie adverse viole manifestement l’article 159 de la Constitution qui dispose que : « 

Les cours et tribunaux n'appliqueront les arrêtés et règlements généraux, provinciaux et locaux, qu'autant 

qu'ils seront conformes aux lois. » En application de l’article 159 de la Constitution, le [Conseil] ne peut 

pas tenir compte de la décision du 8 août 2022 du directeur de la Migration économique du service public 

régional de Bruxelles déclarant la demande de permis unique pour le requérant du 4 mars 2022 

incomplète et, partant, irrecevable. Cette décision, qui sert de fondement à l’acte attaqué, est illégale et 

doit être écartée. L’acte attaqué est donc privé de fondement. […]  

La décision du 8 août 2022 du service public régional de Bruxelles déclarant la demande de permis unique 

introduite par le requérant incomplète et irrecevable est illégale pour les raisons suivantes : [reproduction 

du premier moyen de la requête en annulation introduite devant le Conseil d’État contre la décision du 8 

août 2022] « L’article 19 de l’accord de coopération se lit comme suit : […] [.] L’article 19, § 2, de [l’accord 

de coopération] dispose que lorsque des documents requis à l'appui de la demande ne sont pas produits 
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ou sont incomplets, l'autorité régionale précise par écrit au demandeur les informations ou documents 

complémentaires qu'il doit produire dans un délai de quinze jours à compter de la notification du courrier 

réclamant ces documents. […] En l’espèce, l’acte attaqué [lire : la décision du 8 août 2022] décide de 

déclarer la demande de permis unique irrecevable « car la demande n’est donc pas complète, au sens 

des articles 19, §§1 et 2 de l’accord de coopération du 2 février 2018 ». L’acte attaqué viole donc l’article 

19, §2 et §3 de l’accord de coopération qui dispose clairement qu'avant de déclarer une demande de 

permis irrecevable les documents non-produits [sic], l’autorité régionale doit par écrit demander au 

demandeur de compléter sa demande en précisant les documents manquants à produire. Ce n’est 

qu’après avoir fait cette demande écrite et lorsque les documents demandés ne sont pas produits dans 

le délai visé que l’autorité régionale peut déclarer la demande irrecevable car incomplète. Or, l’autorité 

régionale n’a jamais écrit au demandeur pour lui demander de compléter sa demande en précisant les 

documents manquants à produire. L’article 19, §2 et §3 de l’accord de coopération est donc violé par 

l’acte attaqué. En ne demandant pas au demandeur de produire les documents, qu’elle considérait comme 

manquants, avant de déclarer la demande irrecevable car incomplète, l’autorité régionale a également 

commis une erreur manifeste d’appréciation. Pour ces mêmes raisons, en ne respectant pas le prescrit 

de l’article 19 de l’accord de coopération, elle a également violé le principe du raisonnable et le principe 

de bonne administration. Enfin, en justifiant la demande irrecevable car incomplète au regard de l’article 

19, §3, de l’accord de coopération, l’acte attaqué se fonde sur un motif qui n’est ni admissible, ni pertinent 

dès lors que l’autorité régionale ne pouvait pas se fonder sur l’article 19, §3 précité sans avoir procédé au 

préalable à la demande écrite imposé par l’article 19, §2 de l’accord de coopération. La loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et le principe de motivation matérielle des actes 

administratifs sont donc violés ».  

[…] Dès lors qu’il est mis fin au séjour de l’étranger rejoint de manière illégale, la décision attaquée, qui 

se fonde sur la perte du droit au séjour du requérant pour lui ordonner de quitter le territoire, est illégale 

également. Il s’agit d'une critique propre à l’acte attaqué ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Le Conseil rappelle que l’article 13, § 3, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : « Le 

ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner dans le 

Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières propres à 

l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un des cas 

suivants : 

1° lorsqu’il prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de cette durée limitée ; 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour ; 

[…] ». 

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a motivé la décision attaquée par le 

constat suivant : « Considérant que l’intéressé était autorisé au séjour temporaire sur base de la procédure 

du permis unique, en application de l’article 61/25-5 de la loi du 15 décembre 1980 précitée et qu’il était 

en possession d’un titre de séjour provisoire valable jusqu'au 15.07.2022 ; Considérant que sa demande 

d'autorisation de séjour introduite sur pied de l’article 61/25-5 de la loi du 15 décembre 1980 

susmentionnée a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité le 08.08.2022 par le Service Public Régional 

de Bruxelles, ce qui a clôturé ladite demande de permis unique ; Considérant que, l’intéressé n'étant plus 

autorisé au séjour temporaire en Belgique, une enquête « Droit d’être entendu » a été diligentée le 
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09.08.2022 ; lui notifiée le 06.10.2022 ; Considérant que l’intéressé n’a pas exercé son droit d’être entendu 

dans le délai imparti, ni même après, tenant compte que la présente décision intervient deux mois après 

la notification ; Considérant, en ce sens, que l’intéressé ne remplit plus les conditions mises à son séjour, 

à savoir être en possession d’un permis unique pour travailler comme salarié en Belgique (demande 

déclarée irrecevable le 08.08.2022) et que son titre de séjour est échu depuis le 16.07.2022 ; Considérant 

que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée et l'article 8 CEDH du 4 novembre 1950 

ont fait l’objet d’une analyse minutieuse au sein de la décision de refus de renouvellement de séjour et 

qu’il ne ressort pas du dossier administratif de l’intéressé un ou des éléments d’ordre médical, familial ou 

privé s’opposant aux présentes décisions ; qu'en effet, l’enfant et l’épouse de l’intéressé bénéficient d’un 

titre de séjour dépendant de celui de l’intéressé même et, comme tels, ils suivent la situation de séjour de 

l’intéressé, ce qui atteste du respect de la vie familiale et de l’intérêt supérieur de l’enfant de rester avec 

ses parents ; qu’aucun élément de l’ordre de la vie privée n’a été invoqué ; qu’il n’y a aucune mention 

dans le dossier administratif de l’intéressé d’un quelconque problème de santé dans son chef ; Par 

conséquent, l’intéressé prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de la durée limitée pour laquelle il 

avait été autorisé à séjourner et il ne remplit plus les conditions mises à son séjour » (le Conseil souligne). 

 

En termes de requête, la partie requérante fait valoir en substance, dans ses quatre moyens, que la 

décision du 8 août 2022 du Service public régional de Bruxelles – Bruxelles Économie et Emploi déclarant 

la demande de renouvellement d’autorisation de séjour à des fins de travail introduite par le requérant 

irrecevable « est manifestement illégale » ; estime que la décision attaquée, se fondant sur ladite décision 

du 8 août 2022, l’est également ; reproche à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 159 de la 

Constitution et demande au Conseil de faire application de l’article 159 de la Constitution et de ne pas 

tenir compte de ladite décision du 8 août 2022.  

 

Dans ses quatre moyens, elle rappelle les griefs développés dans les moyens soulevés dans le cadre 

d’un recours en annulation qu’elle a introduit devant le Conseil d’État contre ladite décision du 8 août 2022 

(aff. G/A 237.421/VI-22430), toujours pendant à l’heure actuelle. 

 

4.3. Le Conseil rappelle que l’article 159 de la Constitution dispose que « Les cours et tribunaux 

n’appliqueront les arrêtés et règlements généraux, provinciaux et locaux, qu’autant qu’ils seront 

conformes aux lois ». Ce contrôle incident des actes administratifs par le juge permet de « faire écarter 

l’application de l’acte administratif unilatéral en cause, autrement dit de conduire le juge à ne pas en tenir 

compte pour la résolution du litige dont il est saisi » (D. RENDERS, Droit administratif général, 3ème édition, 

Bruxelles, Larcier, 2019, pp. 670 et 671). 

 

Suivant sa jurisprudence constante, laquelle s’oppose à celle de la Cour de cassation, le Conseil d’État 

ne refuse d’appliquer un acte administratif individuel, sur le fondement de l’article 159 de la Constitution, 

qu’aussi longtemps que cet acte individuel n’est pas réputé « définitif », c’est-à-dire tant que le délai légal 

endéans lequel il convient d’introduire un recours en annulation n’est pas expiré ou tant que ce recours, 

s’il a été introduit, n’a pas été rejeté. 

 

Ainsi, le Conseil d’État a jugé que « le moyen qui invoque l’article 159 de la Constitution n’allègue pas la 

violation de cette disposition elle-même, mais bien l’illégalité de l’acte attaqué découlant de celle de l’acte 

dont il est demandé d’écarter l’application. L’assemblée générale de la section du contentieux administratif 

du Conseil d’État, confirmant la jurisprudence unanime et constante, rappelle, dans son arrêt n° 234.035 

du 4 mars 2016, qu’ " hors le cas d’une opération complexe qui ne se justifie pas en l’espèce, un acte 

administratif individuel [...] devient définitif s’il n’a pas fait l’objet d’un recours en annulation devant lui dans 

le délai de soixante jours prévu par le règlement général de procédure. En dehors de ce délai, la légalité 

de cet acte ne peut pas être contestée devant le juge administratif, même par la voie incidente, en 

application de l’article 159 de la Constitution, l’objectif étant de préserver la sécurité et la stabilité des 

relations juridiques. Il en résulte que [...] le Conseil d’État ne peut plus vérifier la légalité de la décision 

[individuelle] dès lors que cette décision est devenue définitive " » (C.E., 28 octobre 2022, n° 254.947).  

 

En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante a introduit un recours en annulation devant le 

Conseil d’État contre la décision du 8 août 2022 du Service public régional de Bruxelles – Bruxelles 

Économie et Emploi, lequel est toujours pendant. Cet acte n’est donc pas définitif.  
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Il appartient donc au Conseil d’effectuer le contrôle incident de la légalité de la décision du 8 août 2022 

(voir, en ce sens, C.E., 3 avril 2014, n°227.036).  

 

4.4. Suite à l’arrêt interlocutoire n° 292 334 du 26 juillet 2023, dans lequel le Conseil relevait l’incomplétude 

du dossier administratif quant aux pièces ayant mené à la prise de la décision du 8 août 2022 par le 

Service public régional de Bruxelles – Bruxelles Économie et Emploi, la partie défenderesse a fait parvenir 

par courrier électronique adressé le 3 octobre 2023 au Conseil les mêmes éléments que ceux qui 

figuraient déjà au dossier administratif tel qu’il avait été transmis au Conseil le 14 mars 2023.  

 

Elle a redéposé ces pièces lors de l’audience du 4 octobre 2023. 

 

4.5. Le Conseil constate que, le 8 août 2022, le Service public régional de Bruxelles – Bruxelles Économie 

et Emploi a déclaré irrecevable la demande introduite par le requérant le 8 mars 2022. 

 

Il s’est basé sur le fait qu’ « [e]n l’espèce, le demandeur de permis unique considère qu’il peut bénéficier 

de la dispense établie par l’article 2, 6° de l’arrêté royal précité. Cette dispense n’est cependant applicable 

qu’aux ministres des cultes reconnus, c’est-à-dire aux ministres des cultes dont le traitement est pris en 

charge par l’Etat, ainsi que cela se déduit de l’article 181, §1er de la Constitution. […] Sur le plan 

procédural, l’article 18/14 de l’arrêté royal du 9 juin 1999, précité, dispose qu’à la demande de permis 

unique doit être jointe la preuve « qu'il s'agit d'un culte reconnu et que l'intéressé est ministre du culte ». 

Cette disposition prévoit que la preuve peut être rapportée par une copie de l’acte de désignation par le 

SPF Justice ou par la preuve de cette désignation, pour autant qu’elle soit fournie par le responsable 

belge du culte reconnu. Il en résulte que la preuve de la prise en charge par l’Etat du traitement du ministre 

du culte – et, ainsi, de sa « désignation » par l’Etat – peut être rapportée de manière assez souple, mais 

qu’à tout le moins, les éléments communiqués par le demandeur doivent établir, avec un degré 

raisonnable de fiabilité, que ce dernier verra bien son traitement pris en charge par l’Etat, comme le prévoit 

l’article 181, §1er de la Constitution. […] Par ailleurs, la dispense de l’obligation d’obtenir un permis de 

travail, prévue en faveur des ministres des cultes reconnus, est circonscrite « aux activités relevant de 

leur Ministère ». Par conséquent, il appartient au demandeur de permis unique, qui se prévaut de cette 

dispense, d’établir que les prestations de travail qu’il envisage de réaliser en Belgique correspondent 

exclusivement à celles qui relèvent du ministère d’un ministre du culte. […] Or les documents déposés à 

l’appui de la présente demande ne satisfont pas aux exigences exposées ci-dessus, dès lors qu’ils ne 

permettent nullement d’établir la prise en charge par l’Etat du traitement du demandeur de permis unique. 

La demande n’est donc pas complète, au sens de l’article 19, §§ 1 et 2 de l’accord de coopération du 2 

février 2018, précité. […] La demande de permis unique ne permet donc pas d’établir que les conditions 

de la dispense de l’obligation d’obtenir un permis de travail, prévue par l’article 2, 6° de l’arrêté royal 

précité, sont réunies. Elle est, en conséquence, incomplète et, partant, irrecevable » (le Conseil souligne). 

 

4.6. L’article 18 de l’accord de coopération précise que : 

 

« § 1er. Sans préjudice des dispositions des articles 22 et 23, la demande d'autorisation de séjour à des 

fins de travail et la demande de renouvellement ou de modification de cette autorisation sont introduites 

par le ressortissant d'un pays tiers par le biais de son employeur auprès de l'autorité régionale 

territorialement compétente. 

§ 2. La Région détermine les conditions et modalités d'introduction de la demande. 

§ 3. Outre les documents prévus par les dispositions législatives ou réglementaires en matière 

d'occupation des travailleurs étrangers, la demande contient les documents relatifs au séjour prévus par 

la législation relative à l'accès au territoire, au séjour, à l'établissement et à l'éloignement des étrangers. 

§ 4. L'Office des Etrangers et les autorités régionales, chacun pour ce qui le concerne, fournissent, sur 

demande, au ressortissant d'un pays tiers et à son employeur les informations adéquates concernant les 

documents requis pour introduire une demande complète ». 

 

L’article 19 de l’accord de coopération énonce que : 

 

« § 1er. L'autorité régionale compétente statue sur le caractère complet et recevable de la demande. 

§ 2. Lorsque tous les documents requis à l'appui de la demande ne sont pas produits ou sont incomplets, 

l'autorité régionale précise par écrit au demandeur les informations ou documents complémentaires qu'il 
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doit produire dans un délai de quinze jours à compter de la notification du courrier réclamant ces 

documents. 

§ 3. Si les documents ou informations complémentaires n'ont pas été fournis dans le délai visé au § 2, 

l'autorité régionale déclare la demande irrecevable. 

Par dérogation à l'alinéa 1er, l'autorité régionale déclare la demande incomplète mais recevable si le 

ministre ou son délégué indique que certains documents prévus par les dispositions de la législation 

relative à l'accès au territoire, au séjour, à l'établissement et à l'éloignement des étrangers seront joints 

durant la procédure » (le Conseil souligne). 

 

Selon l’article 2, alinéa 1er, 6°, de l’arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 

relative à l'occupation des travailleurs étrangers (ci-après : l'arrêté royal du 9 juin 1999), tel qu’applicable 

en Région de Bruxelles-Capitale : 

 

« Sont dispensés de l'obligation d'obtenir un permis de travail : 

[…] 

les ministres des cultes reconnus, pour les activités relevant de leur ministère ». 

 

L’article 18 de l’arrêté royal du 9 juin 1999, tel qu’applicable en Région de Bruxelles-Capitale, dispose 

que : 

 

« Afin de pouvoir occuper un travailleur, ressortissant d'un pays tiers, l'employeur introduit une demande 

d'autorisation de travail auprès de Bruxelles Economie et Emploi, et ce, conformément aux dispositions 

de la présente section. 

La demande est introduite au moyen d'un formulaire mis à disposition par Bruxelles Economie et Emploi. 

Ce formulaire de demande mentionne notamment : 

1° les nom, prénom, numéro de registre national, date de naissance, sexe, nationalité, adresse, et s'il 

s'agit d'une personne morale, le numéro d'entreprise ou de siège d'exploitation, le nom et la forme 

juridique et l'adresse de courrier électronique de l'employeur, et le cas échéant de son mandataire, et 

2° les nom, prénom, numéro de registre national, date et lieu de naissance, sexe, nationalité, adresse de 

domicile en Belgique et de courrier électronique du travailleur et, si le travailleur réside à l'étranger au 

moment de l'introduction de la demande, le poste diplomatique ou consulaire compétent pour son adresse 

de résidence à l'étranger, et 

3° les données concernant l'occupation du travailleur sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale. 

L'employeur et le travailleur ressortissant d'un pays tiers remplissent dûment, datent et signent le 

formulaire de demande. 

L'employeur agit comme représentant du travailleur. La signature par le travailleur et l'employeur ou son 

mandataire du formulaire de demande visé à l'alinéa 2, vaut désignation, par le travailleur de l'employeur 

en tant que représentant dans le cadre de la procédure de demande de permis unique et acceptation, par 

l'employeur, du mandat ainsi confié ». 

 

L’article 18/14 de l’arrêté royal du 9 juin 1999, tel qu’applicable en Région de Bruxelles-Capitale, précise 

que : 

 

« S'il s'agit de travailleurs visés à l'article 2, alinéa 1er, 6°, au formulaire visé à l'article 18 et aux documents 

visés aux articles 18/2 et 18/3, l'employeur joint la preuve qu'il s'agit d'un culte reconnu et que l'intéressé 

est ministre du culte, et ce au moyen d'une copie de l'acte de désignation par le SPF Justice ou de la 

preuve de la désignation par le responsable belge du culte reconnu. La durée de la mission est 

mentionnée » (le Conseil souligne). 

 

L’article 18/27 de l’arrêté royal du 9 juin 1999, tel qu’applicable en Région de Bruxelles-Capitale, énonce 

que : 

 

« La demande de renouvellement de l'autorisation de travail doit être introduite auprès de Bruxelles 

Economie et Emploi par l'employeur, conformément aux articles 18 à 18/3 inclus, et, selon le cas, aux 

articles 18/4 à 18/23 inclus. 

Par dérogation à l'alinéa 1er, ne sont pas joints à la demande de renouvellement les documents visés aux 

articles 18/4 à 18/23 qui sont restés inchangés depuis leur transmission à Bruxelles Economie et Emploi, 

à l'exception du document visé à l'article 12, alinéa 1er » (le Conseil souligne). 
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4.7. Le Conseil constate que ni la décision du 8 août 2022 ni le dossier administratif de la partie 

défenderesse, tel qu’il lui a été transmis, ne lui permettent de déterminer si le Service public régional de 

Bruxelles – Bruxelles Économie et Emploi a demandé au requérant, conformément à l’article 19, § 2, de 

l’accord de coopération, de compléter sa demande de renouvellement, qu’il a pourtant estimée irrecevable 

en mentionnant explicitement ledit article 19, § 2, de l’accord de coopération. 

 

Selon l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque la partie défenderesse ne 

transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés 

prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». Cette disposition est également 

applicable lorsque le dossier déposé est incomplet (dans le même sens : C.E., 17 mars 2008, n° 181.149). 

 

Dès lors que le Service public régional de Bruxelles – Bruxelles Économie et Emploi a estimé devoir 

déclarer la demande du requérant irrecevable, que la partie requérante prétend que « l’autorité régionale 

n’a jamais écrit au demandeur pour lui demander de compléter sa demande en précisant les documents 

manquants à produire », et que l’article 19, § 3, de l’accord de coopération précise que l’autorité régionale 

déclare la demande irrecevable « [s]i les documents ou informations complémentaires n'ont pas été 

fournis dans le délai visé au § 2 », le Conseil estime que le Service public régional de Bruxelles – Bruxelles 

Économie et Emploi a violé l’article 19 de l'accord de coopération en prenant la décision du 8 août 2022.  

 

4.8. Par conséquent, en vertu de l’article 159 de la Constitution, le Conseil écarte l’application de la 

décision du 8 août 2022 du Service public régional de Bruxelles – Bruxelles Économie et Emploi dans le 

cadre du présent recours.  

 

Il en résulte que la décision attaquée viole l’article 13, § 3, alinéa 1er, 1° et 2°, de la loi du 15 décembre 

1980, dont les conditions d’application n’apparaissent donc pas remplies, dès lors qu’elle se base sur 

ladite décision du 8 août 2022 pour estimer que « [c]onsidérant que l’intéressé était autorisé au séjour 

temporaire sur base de la procédure du permis unique, en application de l’article 61/25-5 de la loi du 15 

décembre 1980 précitée et qu’il était en possession d’un titre de séjour provisoire valable jusqu'au 

15.07.2022 ; Considérant que sa demande d'autorisation de séjour introduite sur pied de l’article 61/25-5 

de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité le 08.08.2022 

par le Service Public Régional de Bruxelles, ce qui a clôturé ladite demande de permis unique ; […] ; 

Considérant, en ce sens, que l’intéressé ne remplit plus les conditions mises à son séjour, à savoir être 

en possession d’un permis unique pour travailler comme salarié en Belgique (demande déclarée 

irrecevable le 08.08.2022) et que son titre de séjour est échu depuis le 16.07.2022 ; […] ; Par conséquent, 

l’intéressé prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de la durée limitée pour laquelle il avait été 

autorisé à séjourner et il ne remplit plus les conditions mises à son séjour ». 

 

4.9. Dans la note d’observations, la partie défenderesse « rappelait tout d’abord et à ce propos la position 

du Conseil d’Etat selon laquelle le [Conseil] devait identifier l’illégalité dont l’ordre de quitter le territoire 

était entaché et non se contenter de dire qu’il s’agissait de l’accessoire du premier acte annulé : […]. Cet 

enseignement doit être transposé in specie en constatant que si effectivement, les quatre moyens du 

recours prétendent à la méconnaissance des articles 10bis §2 et 13 §3 ainsi que 13 §4 1° de la loi du 15 

décembre 1980 ainsi que 26/4 §2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, aucun développement n’est articulé 

à ce propos. La partie requérante se contente effectivement de postuler que, dès lors que la décision de 

la Région de Bruxelles-Capitale du 8 août 2022 fut querellée par elle dans le cadre d’un recours ad hoc 

devant le Conseil d’Etat, il y aurait lieu d’impliquer que cette décision serait illégale et que partant, l’ordre 

de quitter le territoire constatant l’existence de cette décision d’irrecevabilité le serait aussi. Outre le fait 

qu’un tel modus operandi consistant à rappeler les griefs développés devant le Conseil d’Etat procède 

d’une tentative de dénaturer la saisine [du] Conseil visant un acte administratif qui ne relève pas de la 

compétence [du Conseil], force est également de constater que le postulat de départ fondant les 

prétentions du requérant à l’illégalité automatique de l’ordre de quitter le territoire n’est pas démontré, 

dans la mesure où le requérant n’établit pas en droit que le simple fait de contester devant le Conseil 

d’Etat, dans le cadre d’un recours en annulation, une décision administrative impliquerait d’ores et déjà 

que cette décision devrait être considérée comme illégale. Par contre, nonobstant la référence 

stéréotypée aux dispositions légales et réglementaires susmentionnées, le requérant ne formule aucune 

critique propre et concrète visant la mesure d’éloignement. Un tel modus operandi n’est pas de nature à 
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justifier la recevabilité, ou à tout le moins le caractère fondé, de son recours ». Cette argumentation ne 

saurait être suivie. 

 

En effet, la partie défenderesse semble ignorer que la partie requérante demande d’écarter, en application 

de l’article 159 de la Constitution, l’application de la décision du 8 août 2022, et ne prétend pas que « le 

simple fait de contester devant le Conseil d’État, dans le cadre d’un recours en annulation, une décision 

administrative impliquerait d’ores et déjà que cette décision devrait être considérée comme illégale ». En 

outre, la décision attaquée est effectivement annulée pour une illégalité dont elle est entachée.  

 

4.10. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à l’annulation 

de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de ce premier 

moyen, ni ceux des trois autres moyens, qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 8 décembre 2022, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize décembre deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme S. GOBERT,                                                  présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

M. A. D. NYEMECK,                                                       greffier. 

 

 

Le greffier,                                                                       La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK                                                            S. GOBERT 

 

 

 


